
 

 

Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 
 
 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Western Fair  London 

Date     9 octobre 2023 Heure de départ    17 h 50 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Partiellement nuageux  

(Temp. : 8 oC)  

Vent Ouest 16 km/h 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses  

10 Nombre de courses de 
qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

87 

Paris mutuels $321,846 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Walker, Craig Hughes, Larry Ksionzyk, Scott 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tous les autres incidents 

pertinents) …. 

 

BUREAU 

Aucun problème. 

 

 

COURSES 

 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Le #2, “Bet On It”, a été retiré par les juges (inadmissible).  

La toute dernière ligne de performance du cheval remonte au 2 août 2023, soit plus 

de 60 jours du moment de l’inscription. 
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Examen de la course juste avant la ligne d’arrivée.  

Le #1, “Wizard Of Bodz”, (J. Harris), semble s’éloigner de l’écran vidéo intérieur et 

dévier légèrement vers l’extérieur.  

Aucune infraction signalée.  

 

Course  3 – Le #8, “Charmbo Joy”, (A. Haughan), arrivé en 5e position, a été placé 

en 6e position, pour s’être rendu à l’intérieur de 2 pylônes consécutifs, après le 

poteau de ½ mille allant vers celui de ¾ de mille, et pour avoir été dépassé par le 

#7, “Nadia Seelster”, (D. Rankin Jr.). 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – Le #5, “Better Than a Jem”, (C. Kelly), a terminé la course distancé. 

Après la course, le cheval a été examiné par le vétérinaire de la Commission et 

devra se qualifier pour la performance. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler.  

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Le #7, “Queen Of Soul”, a été retiré par les juges (inadmissible) pour le 

défaut d’avoir soumis une autorisation pour sa réclamation. 

 

 

 

Réclamations : 

Aucune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


